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Triez, triez, compostez !

La réduction des déchets un enjeu majeur.

Triez, triez, compostez !

Pour la réduction des déchets

Dans le cadre de la semaine européenne de la réduction des déchets, l'Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne, et ses partenaires, proposent, du 18 au 24
novembre, une série d'animations de sensibilisation pour les scolaires et le grand public.

Vendredi 18 et samedi 19 novembre de 9h00 à 17h00 à la Maison de Gascogne

Le public et les scolaires seront accueillis sur différents stands, pour les sensibiliser aux bonnes pratiques de tri, au compostage... et bien d'autres comportements
citoyens contribuant à la réduction des déchets.

Partenaires

De nombreux partenaires seront présents : le Syndicat Mixte de traitement des déchets Trigone (tri des déchets), Valoris (réemploi...), l'Atelier du vélo (réparation de
vélos), AG21(reconditionnement du matériel électrique), Zero Waste (jeux, vidéos), la Médiathèque (atelier éponges Tawashi), Pistil (produits d'hygiène intime), Les
toiles 2 vies (surcyclage textile), Emmaüs.

Scolaires

Pour les scolaires, l'accent sera mis sur la consommation     responsable » à travers un atelier pédagogique sur le gaspillage alimentaire, ainsi qu'un atelier
compostage. Chaque groupe pourra circuler sur les différents ateliers de nos partenaires pour aborder les thèmes du réemploi, de la réduction des déchets et de leur
recyclage. Une façon originale de faire réfléchir les écoliers sur l'importance de limiter l'achat de produits générant des déchets.

Grand public

Pour le grand public, l'agglomération Grand Auch CœUr de Gascogne proposera des ateliers de fabrication de produits d'entretien, avec des recettes simples à
réaliser chez soi, nécessitant peu de produits de base.

PREVENTION DES DECHETS : GRAND AUCH ET VILLE D'AUCH

2450 composteurs ont été distribués à ce jour, 30 sites de compostage collectifs et 111 lombricomposteurs sont en fonctionnement sur la ville d'AUCH, ce qui permet
de détourner de l'enfouissement près de 300 tonnes de déchets chaque année.

En début d'année, une opération de collecte des sapins est mise en place : 643 sapins récupérés en 2022

Halte aux incivilités et aux dépôts sauvages
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Après une année d'information, de messages, la chasse aux dépôts sauvages continue. Sur un an, plus de 150 dépôts, et plus de cent contrevenants repérés ont
donc reçu une lettre de demande de contribution de 60€ pour participation aux frais occasionnés pour le nettoyage. Un vrai point noir pour Christian Laprébende le
maire d’Auch qui souhaite lutter davantage encore contre ce vrai fléau.

A NOTER AUSSI

Mercredi 23 novembre, de 14h à 17h au Centre économique du Garros

Afin d'atteindre les objectifs fixés par la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, qui prévoit la généralisation du tri à la
source des biodéchets   pour tous au 31 décembre 2023, la collectivité organise des distributions de composteurs et de lombricomposteurs tout au long de l'année. La
prochaine distribution de composteurs est fixée au 23 novembre. Pensez à vous inscrire sur le site de la ville !

Jeudi 24 novembre à 10h, ouverture de la zone de réemploi à la déchetterie Auch-Lamothe

En partenariat avec Trigone, AG21, Valoris et l'Atelier du vélo, vous aurez la possibilité de déposer vos objets inutiles encore en état d'utilisation dans les conteneurs
de réemploi mis à disposition sur le quai de la déchetterie Auch-Lamothe. Comme tous les ans, une collecte de jouets, jeux et décorations de Noël est organisée du
24 novembre au 22 décembre sur cette nouvelle zone de réemploi.
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Halte aux incivilités Point presse.
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